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L LE 1% POINT D'ACCES GRATUIT AU DROIT

Vente d'un bien recu en donation

Par Dom

Bonjour,

En 2001, j'ai recu en donation une résidence secondaire appartenant a ma maman, veuve. Une clause indiguait qu'elle
était usufruitiere. Aujourd'hui atteinte de troubles cognitifs trés graves, maman a d( étre placée en EHPAD.Je bénéficie
en tant qu'enfant unique d'une habilitation familiale. Est-ce que je peux vendre ce bien ?

Merci



